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RAPPORT
du

Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale sur l'initiative
populaire concernant la revision de l'art. 77 de la
Constitution fédérale (éligibilité des fonctionnaires
fédéraux au Conseil national).

(Du 13 janvier 1922.)

Par décision en date du 23 décembre dernier, l'Assemblée
fédéral a constaté que l'initiative populaire concernant l'éli-
gibilité des fonctionnaires fédéraux au Conseil national,
appuyée par 57.139 signatures valables de citoyens suisses
jouissant de leurs droits civiques, avait abouti, et a invité le
Conseil fédéral à lui faire rapport sur. cette affaire.

L'initiative populaire a la teneur suivante :
« L'article 77 de la Constitution fédérale du 29 mai

1874 est abrogé et remplacé par la disposition suivante :
«Art. 77. Les députés au Conseil des Etats et les

membres du Conseil fédéral ne peuvent être simul-
tanément membres du Conseil national; il en est de
même des chefs de service directement soumis aux
chefs des départements du Conseil fédéral, ainsi que
des membres de la direction générale et des directions
d'arrondissement des chemins de fer fédéraux.

« La législation fédérale réglera les conditions aux-
quelles les autres fonctionnaires et employés de l'admi-
nistration fédérale et des chemins de fer fédéraux pour-
ront faire partie du Conseil national. Jusqu'à la promul-
gation des dispositions législatives à édicter, le Conseil
fédéral est autorisé à fixer ces conditions par voie d'or-
donnance. »

Ainsi que vous le savez, nous vous avons proposé, par
message du 7 juin 1920, un article 77 revisé de la Constitu-
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